
La révision de l'organisation militaire sur la
base des lois existantes [fin]

Autor(en): Paravicini, R. / Wieland, H.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 18 (1873)

Heft 3

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-333387

PDF erstellt am: 13.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333387


REVUE MILITAIRE SUISSE
N» 3. Lausanne, le 5 Ferner 1873. XVIII« Annöe.

Sommaire. — La revision de l'organisation militaire sur la base
des lois existantes. (Fin.j — Etude sur le nouveau reglement
d'exercice de l'armee prussienne. — Experiences d'artillerie ä
Galais. — Nouvelles et chronique.

Supplement. — Tableau des öcoles militaires födörales en 1873.

LA REVISION DE L'ORGANISATION MILITAIRE SUR LA BASE DES LOIS
EXISTANTES. (Fin.l)

Le bataillon ä 3 compagnies se trouverait infailliblement place dans
une position defavorable en presence du bataillon k 4 compagnies.
Une repartition correcte du bataillon est une condition essentielle
pour pouvoir l'employer avec succes. Or la repartition qui remplira
le mieux ce but sera celle qui fournira les subdivisions les plus
mobiles et les plus nombreuses.

Bepresentons-nous deux bataillons agissant l'un contre l'autre, le
premier k 4 compagnies, le second n'en ayant que 3.

Le premier deploiera ses 4 compagnies, oecupant ainsi un espace
relativement considerable, tout en gardant en reserve de un ä deux
tiers de l'effectif de chaque compagnie.

L'autre bataillon amenera ses trois compagnies contre les quatre de
3on adversaire, il engagera immediatement la moitie de son effectif
dans l'action, conservant l'autre moitie comme soutien, il ne lui res-
tera par consequent aucune troupe disponible pour etiler une attaque
de flanc ou pour en executer lui-meme.

Si le bataillon a six compagnies reparties dans trois sections, celle
du milieu, tout entiere, par exemple, peut etre employöe, tandis
qu'une seule compagnie de chaque section des ailes prend part au
combat; les deux compagnies inoecupäes restent en arriere sur les
ailes pour executer ou empecher des mouvements tournanls.

En supposant que le bataillon, fort de quatre compagnies, n'en
envoie que trois au combat et en garde une comme reserve, il arrivera
generalement qu'on devra aussi employer cette derniere et qu'ainsi
oo n'aura plus de reserve.

Ensuile, la repartition du bataillon en trois compagnies a l'incon-
venient d'erapecher l'emploi du demi-bataillon et cependant on est
souvent dans le cas d'avoir recours k cetle formation.

La question de savoir si les compagnies du bataillon qui en compte
trois doivent elre un peu plus fortes que celles de celui qui en a
quatre, n'entre pas en ligne de compte, puisque la difference est in-
signifiante et ne l'emporte pas sur les inconvönients d'une forme plus
incommode.

Encore aujourd'hui nous pourrions compendre la repartition du
bataillon en quatre compagnies, mais nous croyons cependant qu'on
doit en rester k la formation actuelle, par la raison tres simple que

(4) Voir notre pröcödent numöro.
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nous ne dösirons aucun changement dans les reglements. —De telles
modifications sont faciles ä effectuer sur le papier, mais il faut beaucoup

de temps pour qu'elles soient comprises eompletement par
Tarmed, et si elles sont trop frequentes, elles decouragent, et cela k juste
titre, l'officier, — qui n'est ainsi jamais bien sur d'une annee k l'autre
si les reglements qu'il a appris avec beaucoup de travail, seront
encore en vigueur dans le cours de repetition suivant, et n'ont pas
dejä ete remplaces par de nouvelles dispositions.

Nous en restons simplement k la repartition actuelle de l'armöe et
nous nous contentons de poser en principe que les brigades doivent
etre composees de deux tiers d'elite et d'un tiers de reserve, et que
la landwehr doit former des brigades speciales de quatre bataillons.

Pour l'artillerie on doit en rester au Systeme actuel.
La disposition de l'article 18 n'a plus de raison d'etre, puisque les

unites tactiques sont appelees au service par les autorites föderales,
d'apres la röpartition de l'armöe.

La disposition de l'article 19, soumettant tous les vingt ans l'öchelle
des contingents k une revision, devrait etre changöe, dans ce sens
que cette rövision devrait avoir lieu tous les dix ans, ce qui corres-
pondrait mieux aux proportions dans lesquelles la population aug-
mente (').

Dans la 2e section, l'etat-major est un peu mieux precise et le nombre
des grades dans les differents ötats-majors n'est plus delermine; du
reste, döjä depuis longtemps le nombre legalement prescrit est
döpassö.

Les etats-majors du commissariat et de santö sont assimilös de tous
points aux ötats-majors combattants.

Les officiers de troupes doivent etre nommes par les Cantons, mais
senlement apres l'obtention du brevet de capacite delivre k la sortie
des ecoles föderales.

Seuls les lieutenants-colonels de l'ötat-major peuvent etre nommös
colonels federaux. — Les commandants de bataillon doivent ainsi
(comme du reste, sinon la loi, du moins l'usage l'exige) passer par
le grade de lieutenant-colonel.

Les officiers födöraux ne peuvent pas quitter l'etat-major avant
l'expiration du temps de service prescrit pour tous ceux qui sont aptes
k porter les armes, mais ils doivent pouvoir etre laisses de cötö (des-
tituös) pour incapacitö ou pour telles autres raisons particulieres qui
les rendent incapables de prendre un commandement on de remplir
les fonctions d'officiers d'ötat-major.

Comme la landwehr appartient aussi ä l'armöe et qu'elle est sou-
mise au contröle federal, eile doit etre assimilee k l'elite et ä la röserve

pour ce qui concerne l'öquipement et rhabillement. — Quant k
l'armement, il faudrait qu'elle se contenlät encore quelque temps du fusil
transformö de petit calibre.

II serait particulierement ä desirer qu'on fit l'application exaete des

prescriptions de la loi sur rhabillement et l'öquipement, non-seulement

ä l'ögard des Cantons, mais aussi ä l'ögard des officiers federaux.

(') Les recensements födöraux ont lieu tous les dix ans.
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Toute la partie de la loi qui traite des bouches ä feu et des voitures
de guerre (art. 43-56), devrait ötre retouchöe eompletement d'apres
les exigences actuelles, en faisant entrer en ligne de compte tout le
nouveau materiel, et en se basant sur le principe que sur 1000
hommes d'ölite et de röserve, il faut une proportion d'au rnoins trois
bouches ä feu attelöes, dont le quart d artillerie pesante et trois
quarts d'artillerie legere. — Le möme remaniement doit avoir lieu
pour la 3e section, intitulöe Munitions. Pour ce qui concerne ces
derniöres, l'approvisionnement actuel de 160 cartouches (pour l'infanterie)

ne suffit plus ; ä cel egard il y aurait encore passablement ä

faire.
Nous proposons une nouvelle rödaction de l'article 50, aux fins

d'avoir plus de garanties pour la fourniture des chevaux aptes au
Service. Le commandant d'une unitö tactique (balterie ou compagnie)

fiourra loujours repousser les chevaux impropres au service, que veu-
ent lui imposer les autoritös militaires; et actuellement döjä, il a ce

droit d'apres un article de loi.
Nous en arrivons maintenant ä l'instruction, et nous en chargeons

complötement la Confödöration, mais en demandant qu'on y consacre
plus de temps.

Dans toutes les discussions qui ont eu lieu, concernant la
transmission k la Confödöration de toutes les charges militaires ou seulement

de l'instruction, on a calculö le budget d'aprös les circonstances
actuelles, et on n'a jamais dit ni aux autoritös ni au peuple : « Ce qui
a ötö fait jusqu'ä present pour le döveloppement de notre force militaire

est insuffisant. — Si nous voulons tirer un profit röel de cette
force pour conserver notre independance, nous devons employer plus
d'argent et plus de temps pour l'inslruction de notre armöe. — Si
nous ne le faisons pas, chaque sou (batz) que nous donnons pour notre
armöe, instruite d'une maniere insuffisante, est de l'argent inutile et
mal employe. — Nous croyons, en consequence, qu'une instruction
plus forte, c'est-ä-dire plus longue, est absolument necessaire pour
mettre notre armöe ä möme de combattre.

« Nous possedons un armement distingue, nous sommes öquipös
admirablement; mais ä quoi cela nous sert-il, si nous ne saVons pas
utiliser ces avantages, s'il n'y a pas derriere chaque piöce, chaque arme,
un homme qui sache s'en servir, et par dessus tout, des chefs qui
puissent meltre chacun sur la voie.

C'est pönible de dire au peuple qu'il a vöcu dans. une douce' Illusion

sur notre force militaire ; qu'elle ne röpond plus aux exigences
du temps actuel, qu'on doit lui consacrer plus de temps et d'argent,
mais il vaut mieux le lui dire maintenant, alors qu'il est encore temps
de remplacer ce qui est defectueux, que lorsqu'il sera trop tard, que
le'danger sera ä nos portes et que toute resistance sera inutile. — Le
peuple suisse pourrait alors, avec raison, dire ä ses reprösentants: « Vous
« nous avez abuses dans vos conseils, dans vos rapports; de toutes les
« tribunes on n'entendait parier que de l'excellence de nos institutions
« militaires. — C'etait un vaillant peuple, bien arme, bien instruil et
« personne ne nous a dit que notre armöe n'etait pas suffisammeut
« exercöe. — Si l'on nous avait dit k temps lävöritö, nous eussions



- 52 -
« avec joie employö l'argent et le temps nöcessaires pour etre en
« etat de sauvegarder notre independance, pour etre et rester
« libres. »

Nous ne voulons pas nous exposer aux memes reproches et nous
demandone une Prolongation considerable du temps d'instruclion pour
toutes les armes et tous les grades.

Les recrues de toutes les armes devraient avoir des ecoles de 60
jours.

Les cours de röpötition de l'elite devraient elre de 20 jours tous
les deux ans, pour l'artillerie el le genie. — Ces propositions se justi-
fient pour la premiöre, par la question des chevaux, et pour la
seconde, parce que pendant ces 20 jours on pourra röellement executer
des travaux sörieux.

Pour la cavalerie, nous proposons des cours de röpötition annuels
de 14 jours, et de 30 jours pour les remontes. — Pour les carabiniers
et l'infanterie, de 4 jours de cours pröparatoire pour les cadres et
de 14 jours pour toute la troupe.

Pour les dragons les cours de repetition devraient avoir lieu par
escadron et pour les guides par compagnie. — L'infanterie et les
carabiniers devraient toujours etre röunis par bataillon, et lä oü les
circonstances topographiques le permettent, on devrait de preference
röunir plusieurs bataillons de la meme brigade, dirigös par les
commandants de demi-brigade, sous les ordres du commandant de brigade.

II y a lä, ä nos yeux, un moyen de rapprocher les commandants de
brigade de leur troupe, de les faire connaitre et de leur donner
l'occasion d'exercer le commandement.

Jusqu'ä prösent le commandant de brigade n'a pas eu de position
vis-ä-vis de ses troupes, il ne les voit jamais; elles ne le voient pas
davantage. — Dans les cas serieux, au contraire, on doit en peu de jours
remödier ä tout ce qui a ötö negligö pendant des annöes de paix.

Pour la reserve, nous proposons, pour toutes les armes, des cours
de röpötition tous les deux ans

de 8 jours pour les troupes du genie,
de 8 jours pour l'artillerie,
de 8 jours pour la cavalerie,

Pour les carabiniers et l'infanterie, il faudrait deux jours de cours
pröparatoire pour les cadres et six pour la troupe.

Comme nous l'avons döjä dit, nous ne sommes point partisans de

l'opinion qui voudrait que les hommes de reserve fussent simplement
inscrits dans les contröles, sans avoir plus aucun cours de repetition
ä subir. Nous considerons comme necessaire un exercice qui aurait
lieu tous les deux ans.

II en est de meme pour la landwehr, et nous proposons pour les

troupes qui y sont reprösentees encore activement des cours de
röpötition qui auraient lieu tous les trois ans et qui dureraienl deux jours
pour les cadres et 4 jours pour le soldat.

La Conföderation a en outre ä se preoccuper de former des sous-
officiers el des officiers de toutes armes ainsi que de l'instruction
upörieure de l'ötat-major, instruction dans laquelle il faut donner
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un grand poids aux reconnaissances et ä la connaissance de notre
pays.

Pour former les officiers superieurs, il faudrait que chaque annöe
une division complete, comprenant aussi ses bataillons de röserve, füt
appelöe ä de grandes manoeuvres qui dureraient trois semaines.

Le personnel instrueteur sera nommö par la Confederation et payö
par eile.

Les arrondissements d'instruction doivent correspondre ä la röpartition

territoriale des divisions et les places d'armes doivent ötre uti-
lisees d'apres les ressources quelles offrent et non pas suivant des
considerations politiques.

Quant aux frais, nous pensons que les cantons continueraient ä

prendre part aux frais göneraux dans la proportion de leurs döpenses
actuelles, l'excedant tomberait ä la charge de la Conföderation.

Nous dösirerions voir supprimer les inspecteurs de l'infanterie nommes

pour trois ans, et voir inspecter les dötachements de recrues par
les divisionnaires, les cours de röpötition par les chefs de brigade, et
pour le cas oü ces derniers commanderaient döjä un cours de
röpötition, les divisionnaires pourraient les inspecter.

Ce mode d'inspection augmenterait quelque peu les frais, mais
c'est le seul moyen de donner aux officiers superieurs l'occasion d'ap-
prendre ä connaitre les troupes placees sous leurs ordres, tout comme
de permettre ä celles-ci de faire connaissance avec leurs chefs. Ici
l'utilite surpasse de beaucoup l'augmentation de frais.

Les armes speciales continueront ä etre inspectees par les chefs de

corps, comme par le passe.
Dans le domaine de l'administration de la guerre, nous dösirerions

que la posilion du commissaire cantonal de la guerre füt mieux pre-
cisee. Lors de levees imprevues de troupes, les employes cantonaux
peuvent etre dans le cas de prendre des mesures et de conclure des
marches qui plus tard doivent passer ä l'administration födörale;
c'est pourquoi leur competence doit etre mieux pröcisee.

Touchant la solde, nous estimons que les rations de vivres pour les
officiers devraient etre calculees avec leur solde et n'etre point portees

en compte special; car il ne viendrait, par exemple, pas ä l'idee
du gönerai de prendre ses huit rations de vivre en nature et de les
consommer. Si exceptionnellement des officiers dösiraient recevoir
leurs rations de vivres en nature, ils s'entendraient directement avec
le fournisseur ou le commissaire de la guerre.

L'ölö passe, l'Assemblöe fedörale, prenant en consideration les
besoins actuels, a decide de payer ä l'aspirant 5 fr. par jour, vu qu'il
n'etait pas possible de vivre ä moins. Partant de cette juste maniere
de voir, nous avons ölevö quelque peu la solde des officiers; malgrö
cela l'officier ne pourra faire aucune öconomie sur sa solde, et en
temps et lieu il devra mettre encore de sa poche.

Les vivres constituant pour le soldat l'elöment essentiel de sa solde,
vu leur renchörissement, une augmentation est aussi necessaire;
on pourrait, par exemple, elever le supplöment pour le sei et les
legumes de 7 ä 10 ou 15 Centimes. Lors d'un service tres penible, on
pourrait toujours aecorder un supplöment de vivres.
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La solde a toujours etö la meme pour les diverses especes d'armes,
ä l'exception des troupes montöes; puisque la prestation est la meme,
la solde ne devrait presenter aucune difference. II n'en est pas de
möme pour ce qui concerne les soldats du train. Ces hommes ont un
travail continu qui demande plus de temps et de peine que celui
d'aucun aulre soldat; il est des lors equitable de leur donner quelque
chose de plus qu'aux autres.

II est de regle qu'aprös un service non interrompu de deux mois,
la troupe recoit une solde supplementaire de 7 Centimes par jour;
Nous pröfererions qu'en lieu et place de ce supplöment de solde,
chaque soldat recut une paire de chaussures et une chemise.

Pour ce qui concerne les logements militaires ainsi que toutes les
prestations des communes ou des particuliers, les prineipes de l'in-
demnitö doivent etre fixes selon 1 equite et suivant les besoins du
temps actuel, et il faut surtout que tout cela soit payö promptement
si ce n'est comptant.

Quant ä la legislation militaire, nous souhaitons qu'un homme du
mötier entreprenne une revision complete correspondant aux besoins
du jour.

Aux employös militaires instituös par l'art. 116, nous voudrions
ioindre encore un inspecteur d'etat-major qui, avec le concours de
l'inspecteur en chef de l'infanterie examinerait toutes les propositions
concernant l'ötat-major et inspecterait les ötablissements superieurs
d'instruction. La loi devrait aussi faire mention du chef du bureau
de topographie de l'ötat-major.

La position du general en chef de l'armöe devrait etre mieux dö-
finie, aussi nous permettons-nous de proposer ä ce sujet des
dispositions plus precises que celles qui ont existe jusqu'ici. Nous insistons
specialement sur ce qu'il est necessaire que le general soit nommö
avant que la levee de troupes ait eu lieu. Si l'on veut qu'il soit ä

meme de bien remplir sa mission et de la comprendre, il faut qu'il
puisse etudier les circonstances des leur döbut, se mettre en contact
avec ses subordonnes immödiats, peser ä l'avance les diverses
eventualis possibles et prendre les mesures que celles-ci rendraient
necessaires. La mise en activite du general ou au contraire son
licenciement ne doivent dependre ni uniquement, ni principalement du
nombre de troupes sur pied, mais de la possibilitö, plus ou moins
grande, qu'une certaine quantite de troupes soit appelöe et ses
pouvoirs devraient durer tout le temps necessaire et s'etendre ä tous les
evenements qui ont quelque connexite avec le fait de sa nomination.
Par contre le general cessera d'etre en activite, lorsque l'assemblöe
federale aura reconnu qu'il n'y a plus lieu de le maintenir sur pied.

Les rapports entre le Conseil federal et le Departement militaire
d'un cötö, et le gönöral de l'autre, ne peuvent pas etre determinös
absolument par des regles öcrites, mais, d'un cöte comme de l'autre,
le tact aura un grand röle ä jouer, et chaeune de ces autorites se
soumettant ä l'Assemblöe fedörale doit preter ä l'autre son appui
dans l'intöret general.
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Les rapports des cantons avec les Autoritös federales doivent etre
changös en prenant en consideration, soit les circonstances döjä
existantes, soit les modifications proposöes.

Bäle, decembre 1872.
(Signe) B. Paravicini, colonel.

s> H. Wieland, colonel.

ETUDE SUR LE NOUVEAU REGLEMENT D'EXERCICE DE L'ARMEE PRUSSIENNE.

La premiere röflexion qui frappe le lecteur en parcourant le nouveau

reglement prussien est son analogie avec l'ancien. De fait, les
innovations peuvent etre groupees en une trentaine de pages; et elles
n'en occupent guere davantage dans la brochure röcemment publiöe
par le lieutenant de Biberstein, sous le titre: « Was enthält das neue
Reglement. »

La preface du reglement caracterise l'esprit qui a prösidö ä son
ölaboration; le passage suivant en donnera une idee : « J'approuve
la publication du nouveau reglement, comme satisfaisant ä mes
inslructions, et je le prononce exöcutoire ä partir de ce jour. Je tiens,
en outre, ä rappeler une döclaration de feu mon fröre, le roi Guil-
laume-Frederic IV, en date du 25 fevrier 1847, ordonnant: qu'il ne
soit pas porte atteinte, sans une necessite urgente, ä la latüude lais-
söe par le reglement quant aux manmuvres de troupes; de crainte
que la routine ne vienne se substituer ä l'esprit qui en a inspirö les

dispositions essentielles. »

Le plan du reglement est demeure le meme. Les titres des
chapitres et des sections sont ä peine changös; quelques dispositions|sont
modifiees, quelques perfectionnements introduits, les remarques gönerales

remaniees et augmentees: il n'y a guöre davantage. On se
serait attendu ä un bouleversement du plan general, provoque par
les evenements militaires qui se sont succedes depuis 1847, date de
l'ödition precedente et par les nombreux ouvrages röcemment publiös
en Allemagne sur la tactique. Ces derniers prouvent surabondam-
mentl'activite intellectuelle de l'Allemagne dans le champ des sciences
militaires; et le colonel Stoffel n'emploie pas ä tort les expressions
de avide de progres el de ruched'abeilleä&as ses rapports qui avaient
pour but d'attirer l'attention de ses compatriotes surgle döveloppement

de l'esprit militaire allemand.
En Prusse la pensee jouit d'une grande libertö: les novateurs sont

encourages ä manifester leur maniere de voir, et leurs propositions
sont serieusement etudiees; mais, toute idee est soumise ä une
crilique rigoureuse avant de passer dans le domaine de l'application:
citons-en un exemple :

Le procede tactique du Vortreffen ou de la ligne avancöe, ;i ötö
mis en avant il y a une douzaine d'annees par le prince Fröderic-
Charles dans sa brochure bien connue, intitulee: Comment combattre
les Francais? l'auteur recommandait ce mode de combat, et faisait
valoir qu'il avait ötö experimente avec succes par la troupe. Des
autoritös compötentes l'appuyaient avec lui, et, neanmoins, ce n'est que
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